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Echo des Soeietes

Societe des photographes suisses.

Assemblee generale a Interlaken, LES 9 ET IO JUIN 1903.

Proces-verbal de la seance du 9 juin, ä 9 l/2 h. du matin.

M. Pricam, president, declare la seance ouverte et salue les nom-
breux membres qui ont repondu ä l'appel du Comite. Sont presents :

45 membres. Ce nombre est augmente par quelques arrivees pendant
l'assemblee.

i° Le rapport annuel presente par M. H.-R. Ganz, vice-president, est
lu en allemand et en frangais.

Rapport annuel pour Pannee 1902-03.

Messieurs et chers collegues,

Permettez-nous de vous presenter le rapport sur l'activite de notre
societe et d'y ajouter quelques considerations generates.

Pour completer ces communications, notre caissier rapportera sur le
mouvement de la caisse.

L'Association compte en ce moment-ci 122 membres contre 117 ä
l'exercice precedent, fait qui peut etre envisage comme un heureux
presage pour la prosperite de notre Societe.

Comme nouveaux membres ont ete reijus :

MM. Emile Ganz, Zurich; A. Rigaud, Fribourg; Fred. Boissonnas,
Geneve; W. Kaenel, Interlaken; Hüsser, Porrentruy; Völlger, Berne;
Bühlmann, Berne; Nickles, Interlaken; Dr Finkh, Schweizerhalle.

Nous leur souhaitons ici une cordiale bienvenue.
Nos efforts pour l'amelioration de la loi insuffisante de 1883 pour

la protection du droit d'auteur des photographes n'ont malheureuse-
ment pas trouve une oreille attentive au Conseil federal; en tout cas,
nous n'avons pas connaissance qu'il ait ete fait quelque chose pour
preparer la revision. Comme de nombreuses plaintes nous parvenaient
du cöte des photographes de profession, principalement de photogra-
phes-paysagistes, au sujet des inconvenients trös prejudiciables ä leur
profession, nous nous sommes vus dans l'obligation de rappeler aux
Autorites federales, par lettre du 6 avril 1903, notre petition de l'an
1900 et de leur faire comprendre l'urgence d'une action immediate. La
reponse a ete de bon augure et nous esperons que cette fois-ci eile ne
restera pas une promesse vaine. — Conformement au mandat regu lors
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de l'assemblee generale ä Neuchätel, nous avons adresse une seconde
lettre au Conseil föderal pour lui demander l'autorisation d'organiser
une exposition d'oeuvres photographiques artistiques pendant le temps
oü aurait lieu la discussion sur la dite loi; nous n'avons encore aucune
reponse ä ce sujet.

Un point noir dans les annales de l'annee qui finit a ete la suspension
du cours preparatoire d'une annee pour les apprentis photographes ä
l'ecole des metiers de Zurich.

Permettez-nous, Messieurs, de jeter un regard en arriere sur la fon-
dation et sur la marche de ce cours. C'est notre president Karl Koch,
qui nous a malheureusement quitte trop vite et qui a toujours pris un
vif interet ä toutes les questions du jour se rattachant ä notre profession,

c'est lui qui par son travail infatigable pour favoriser le perfec-
tionnement de l'art professionnel, a jete les premieres bases d'une ecole
de Photographie. Une petition adressee au Conseil federal regut une
reponse negative parce qu'une telle ecole, pour laquelle une culture
moindre serait demandee, ne concorderait pas avec les dispositions
existantes pour le Polytechnicum. Le Comite ne perdit cependant pas
de vue la chose. Dans une assemblee convoquee par le president de la
Societe des Arts et metiers de la ville de Zurich pour la creation d'une
ecole professionnelle pour les arts graphiques, il fut nomme entre
autres une commission composee de M. le directeur Müller, du prof.-Dr
Barbieri et de R. Ganz, avec la täche de preparer et travailler un plan
pour la formation d'une section photographique. Tant pendant l'instal-
lation de l'ecole que lors de l'elaboration du programme, M. le prof.
Barbieri s'est rendu tres utile et nous sommes heureux de lui exprimer
ici nos vifs remerciements pour sa precieuse collaboration. L'associa-
tion des photographes suisses vota une subvention de 1500 fr. dans son
assemblee generale de 1896, ä Geneve, subvention ä laquelle vinrent
s'ajouter 3500 fr. comme contributions gracieuses des membres des
deux societes — suisse et zurichoise — parmi lesquelles il faut citer
celles de messieurs les commergants dont l'interet et la Sympathie
furent grandes pour l'ecole; ce fut dont avec un montant de jooo fr. —
sans compter les nombreux cadeaux en appareils, objectifs — que l'on
se presenta aux autorites des ecoles de Zurich.

Nous ne pouvons pas passer sous silence que le Technicum de Ber-
thoud aspira serieusement ä obtenir l'ecole de Photographie et c'est
notre devoir de remercier M. le directeur Vollenweider et notre colle
gue Beckstein pour toutes les peines qu'ils se sont donnees Aussi la
requete signee par la societe des photographes suisses du 16 juillet
1896 et adressee au conseil administrate de la ville de Zurich a ete
couronnee de succes grace ä l'aimable concours de la commission sco-
laire et de la direction de l'Ecole des metiers.La commission centrale des
ecoles, partant du point de vue que l'effort d'attirer des jeunes forces
indigenes vers la profession de photographe, grace ä une educatiou
meilleure, tant pratique que theorique, etait parfaitement justifiee,
decidait, dans sa seance du 29 octobre 1896, la creation d'un cours
preparatoire pour les apprentis photographes dependant de l'Ecole
des metiers de Zurich avec entree en activite au commencement de
1897.

M. le Dr Otto Vogel, de Berlin, fut nomme maitre principal pour les
branches theoriques et pour la " chimie et l'optique „ ainsi que pour
le cours de Photographie pratique et il en est reste titulaire jusqu'ä la
fermeture de l'ecole. Pour les retouches, on reussit egalement ä attirer
ä l'ecole une force ayant fait ses preuves dans la personne de
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M. Breyer, de l'atelier Joh. Meiner. Avec de telles personnes ä la
tete de l'enseignement et avec une installation aussi excellente, l'espoir
de voir l'ecole devenir un institut de premier rang pour notre profession

etait justifie. Malheureusement et des les premieres annees dejä,
on eut ä combattre au sujet du peu de frequentation de l'ecole; le
maximum des eleves fut de 7. Chaque annee on envoyait des circulai-
res, des memorandums aux membres et dans les assemblies generates
on avait fait aussi une propagande active pour l'ceuvre. On faisait
chaque annee des expositions des travaux des eleves qui demontraient
grandement les beaux succes de l'instruction; malgre cela l'ecole ne
re?ut que peu d'encouragement. Lorsque nous parvint une sommation
ecrite de la Direction de l'Ecole des metiers, on essaya une revision
du reglement pour l'admission d'apprentis dans le sens d'une amelioration

des conditions pour ceux qui avaient fini les classes. Les
modifications furent: i° Reduction de l'apprentissage ä 1 V2 annee; 20 les
apprentis sont liberes du payement d'une retribution; et 30 pendant
le temps de l'apprentissage il leur sera donne gratuitement logis et
nourriture. Des questionnaires envoyes ä tous les membres de l'asso-
ciation, environ 120, 37, done le 30 °/„ furent retournes et la votation
donna le resultat suivant: 20 voix se prononcerent pour l'acceptation
de toutes les modifications, 10 voix pour une revision partielle oü l'on
reclamait surtout contre „ le logis et nourriture fibres "; 5 bulletins
etaient vides et 2 se pronon<;aient contre la revision. Mais comme
cependant il n'y avait en tout que 8 voix qui se pronon9aient pour
l'admission d'apprentis et que dans notre cercle il n'y avait qu'une
seule inscription pour le nouveau cours et deux pres de la Direction
de l'Ecole des metiers, malgre tous nos efforts, le sort de l'ecole
etait decide. Le 12 mars courant, nous recevions de la Direction des
Ecoles de Zurich la decision suivante: „ Comme le nombre d'eleves
du cours preparatoire de Photographie a diminue touj ours plus chaque
annee et que, malgre les nombreuses annonces et communications
dans les journaux et les circulaires adressees aux membres de l'asso-
ciation Suisse des photographes, il ne s'est presente pour ce cours que
trois eleves et qu'ainsi la continuation de celui-ci ne peut se justifier, le
cours preparatoire pour apprentis photographes sera suspendu ä la
fin de 1'annee scolaire courante, avec la reserve de le reorganiser si
plus tard le besoin devait s'en faire sentir ". — Nous ne pouvons ici en
aucune fa^on nous plaindre des autorites scolaires de Zurich de ce
qu'elles soient arrivees ä cette decision en voyant le penible resultat
de la votation pour une question d'une aussi grande importance et
nous devons au contraire les remerner, principalement M. le conseiller
administratif Fritschi ainsi que le directeur de l'Ecole des metiers,
M. Roner, pour tous les sacrifices faits pour la cause et pour l'interet et
le bon vouloir qu'ils n'ont cesse de temoigner ä l'ecole pendant son
existence.

Nous sommes encore en outre reconnaissants aux Autorites de ce
qu'elles ne coupent pas les ponts derriere nous mais qu'au contraire
elles nous tendent la main pour une nouvelle organisation de l'ecole
aussitöt que la question de la necessite d'une telle ecole aura ete prou-
vee par nous d'une facon peremptoire. C'est dans cette intention que
sera conserve le materiel existant. Les deceptions que nous avons
eues dans ce domaine ne nous encouragent cependant pas moins ä

esperer une prompte reorganisation de cette ecole. Les efforts loyaux
faits tant par les Autorites scolaires que par votre Comite pour
empecher la suspension de celle-ci n'ont sürement pas manque: d'un
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autre cöte les maitres se distinguaient par une fidefite au travail digne
d'eloge et par une activite intelligente, et dans un temps relativement
court preparaient les eleves ä l'apprentissage en leur inculquant les
choses d'une fagon profonde et systematique, ainsi que l'attestent les
temoignages ulterieurs des maitres photographes. Ensuite de la faible
frequentation et comme on avait du faire abstraction d'un examen d'en-
tree serieux, il est tout naturel que le materiel d'ecole a souvent laisse ä
desirer. — Si l'on souleve la question de savoir quelles sont les causes
de la non reussite de cette entreprise faite avec tant de sacrifices et de
peines, nous devons dire ici franchement que, des le commencement,
1'ecole n'a pas joui d'une grande Sympathie parce que, dans cette question,

il y a plusieurs points qui ne sont pas encore fibres de prejuges
entre nous et parce qu'on ne veut pas recorinaitre le besoin urgent
d'une culture generale plus solide de notre jeune generation. D'un autre
cöte il ne faut pas se cacher que le recul toujours plus accentue de
notre metier en ce qui concerne le commerce proprement dit amene
une mesentente generale et que des hommes respectables, blanchis au
metier, hesitent souvent de lancer eux-memes leur fils dans la profession

du pere. C'est lä que git une excuse de grand poids pour les
rapports peu rejouissants que l'on remarque dans les efforts bien me-
rites d'une education professionnelle. Pour completer la situation, il
est bon de rappeler que l'autorite scolaire voulait faire l'essai de creer
une ecole preparatoire pour les apprentis photographes residant ä
Zurich, ecole qui a echoue egalement ä cause du manque d'inscriptions
des photographes.

Avec la disparition de l'ecole, il est du devoir de la societe de re-
server une attention double aux examens d'apprentis et d'appuyer de
toutes ses forces les efforts que fait la societe suisse des metiers pour
rendre ces examens obligatoires, c'est-a-dire organises par l'Etat. Par
le fait que seuls les photographes faisant partie de la societe sont as-
treints ä l'examen de leur apprenti, il arrive que les bons elements
seulement sont representes ä ces epreuves. L'effort desastreux, que la
grosse industrie a engendre, de vouloir acquerir des biens le plus vite
possible au lieu de se creer une existence sure par une instruction
systematique se fait aussi sentir d'une fagon fatale dans notre profession.

La question des parents: „ Comment dois-je faire instruire mon
enfant? " vient seulement en seconde ligne; aujourd'hui on n'entend
que: „ Comment et combien gagnera-t-il? " Vu la situation sociale qui
se presente toujours plus sous un jour defavorable il faudrait empe-
cher de devenir photographes.des jeunes gens qui n'ont pas les moyens
d'acquerir une education professionnelle fondamentale.

Une autre question tres importante, qui merite une discussion appro-
fondie, c'est la reglementation legale du travail du dimanche, question
dans laquelle les collegues d'Allemagne ont precisement ouvert la
voie. La dite loi a seulement l'inconvenient qu'elle permet au patron
d'augmenter son travail personnel du dimanche d'apres sa volonte.
Cette clause devrait etre mise de cöte car le maitre doit, comme ses
employes, avoir aussi quelques heures fibres le dimanche. Les anciennes
manieres de voir surannees, desquelles il resulterait un dommage par
la diminution du travail du dimanche, ne sont plus plausibles aussitöt
que les ateliers des grands bazars seront obliges ä une fermeture legale.
Le projet presente par la societe des photographes de Zurich ä l'oc-
casion de la nouvelle loi sur les metiers pourrait pour ainsi dire
resoudre la question en discussion d'une fagon amicale. II dit: „ le
travail est interdit completement le Vendredi-Saint, le dimanche de
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Päques, ä Pentecöte et le jour du Jeüne; pour les autres dimanches et
jours de fete, l'exercice de leur profession est autorise aux photo-
graphes de 9 h. du matin jusqu'ä 4 h. du soir; les dimanches de decembre
jusqu'ä 7 h. du soir. "

Comme compensation pour les dimanches oü ils doivent travailler,
on accordera aux aides et aux apprentis un demi-jour de conge pendant
la semaine.

En ce qui concerne la question douaniere, nous partons du principe:
„ Vivre et laisser vivre ", en ce sens que nous avons toujours cherche
contact avec nos fournisseurs et que dans la plupart des cas nous avons
reussi ä contracter des compromis acceptables pour les deux parties.
Quant aux positions laissees en blanc, nous avons adresse une requete
au Departement federal du commerce dans laquelle nous lui faisions
part de nos desirs. La societe a ete representee dans les seances des
commissions qui ont precede les discussions douanieres aux Chambres
föderales, dans les discussions entre producteurs et consommateurs
ainsi que lors de la seance organisee par la Societe suisse des metiers
avec les negociateurs. Nous osons esperer que le " nouveau tarif,, ne
nuira en aucune faqon ä nos interets.

Nous avons ordonne le paiement d'un montant de 50 fr. ä la Societe
suisse des metiers comme participation aux frais de la propagande
faite par cette derniere pour le tarif douanier.

Nous avons designe comme delegues au Congres international de
Photographie, qui se tiendra ä Lausanne en aoüt, MM. le Dr Demole
et R. Ganz et ouvert un credit de 100 fr. au Dr Reiss pour le compte
du Comite d'organisation.

Nos idees sur les rapports economiques de la Photographie en Suisse
sont documentees dans le livre tres bien ecrit du directeur Emmerich, ä
Munich, et intitule: Annuairephotographiqm, igoj. Voici les questions
principales qui y sont examinees: „ Un recul de l'industrie photogra-
phique se fait-il sentir dans votre pays Quelles en sont les causes
Quels moyens pour remedier ä cet etat de choses? " etc.

Nous terminons notre rapport en adressant nos vifs remerciements
aux directeurs de notre organe, MM. le conseiller d'Etat Schrank, ä
Vienne, et Dr Reiss, ä Lausanne. Puisse notre Comite reussir, par une
activite croissante, ä amener nos honorables membres ä s'interesser
d'une maniere plus efficace ä toutes les questions qui sont ä 1'ordre du
jour et qui concernent notre profession.

Le Comite de la Societe des Photographes suisses.

2° II n'est pas donne suite ä la demande de M. Koella concernant la
lecture du proces-verbal de la derniere assemblee generale, vu que
celui-ci a paru en allemand et en franqais dans les deux organes offi-
ciels de la Societe: Photographische Correspondens et Revue suisse de

Photographie.
Le proces-verbal presente par M. H. Linck est en consequence adopte.

avec remerciements.

30 M. Wicky, tresorier, donne connaissance du rapport financier.
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Bilan au ij mai 1903:

Recettes (y compris le solde de 2770 fr, 31) Fr. 4570 94
Depenses „ 1403 76

Solde Fr. 5167 18

L'Avoir de la Societe comprend au 15 mai 1903:

Solde au 15 mai 1903 Fr. 3167 18

Fonds de reserve „ 487 40

Fr- 3654 58

Solde au 15 mai 1903 Fr. 3654 58
Solde au 15 mai 1902 „ 3257 71

Augmentation de l'actif Fr. 396 87

Recettes nettes Fr. 1800 63
Depenses „ 1403 76

Somme egale Fr. 396 87

Sur le rapport ecrit des verificateurs certifiant l'exactitude des ecri.
tures, les comptes sont admis ä l'unanimite.

M. Linck remercie, au nom du comite et des membres, M. le caissier

pour son travail assidu depuis de nombreuses annees.

40 Les nouveaux membres dont les noms suivent sont admis dans la
Societe:

MM. A. Rigaud, Fribourg: Fred. Boissonas, Geneve; W. Ksenel,
Interlaken ; Emile Ganz, Zurich ; Hüsser, Porrentruy; Vollger, Berne ;

Brühlmann, Berne; Dr Finckh, Schweizerhalle; Nickles, Interlaken;
Fuss, Berne; Photos A. G., Wädensweil.

M. Pricam leur souhaite une cordiale bienvenue, esperant trouver.
en eux des membres devoues pour tout ce qui pourrait contribuer ä la
prosperity de la Societe.

5° M. Ganz annonce que l'ecole preparatoire pour les apprentis ä
Zurich a ete fermee ce printemps, faute d'un nombre d'eleves suffisant-
Des renseignements plus detailles ä ce sujet figurent dans le rapport
annuel.

6° a. Lors de la derniere assemblee generale ä Neuchätel, le Comite
avait ete charge d'examiner encore une fois de plus pres le projet de

reglement pour l'examen des apprentis photographes.
Le nouveau projet presente par M. Meiner a ete adopte par le

Comite apres une etude tres minutieuse.
Ensuite de la proposition du Comite, le programme suivant est

admis ä l'unanimite par l'assemblee :

Connaissance generale de tous les travaux photographiques. Chaque
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apprenti peut, en outre, etre appele ä subir un examen special sur
l'une ou l'autre des branches principales de la Photographie.

i. Operateur:

a) Une pose dans l'atelier.
b) Une reproduction ou un agrandissement.

c) Une vue d'interieur.
d) Une vue d'exterieur (paysage ou architecture).

Developpement et preparation des negatifs pour la retouche.

A la Heimwehflah. |,hot- J- Meiner, Zurich.

2. Retoucheur:

Retouche negative et positive jusqu'au format cabinet.

3. Copiste:

Tirage, virage et fixage d'epreuves sur deux papiers differents au
moins, dont un brillant et un mat.

L'examen oral portera sur la connaissance des objectifs et leur
emploi, ainsi que tous les accessoires photographiques.

b. L'ecole professionnelle etant dissoute, les paragraphes 5 a n du
reglement concernant l'admission des apprentis sont ä supprimer.

70 En ce qui concerne la petition tendant ä la revision de la loi sur
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les reproductions illegales de Photographie, M. Pricam espere pouvoir
communiquer tres prochainement le resultat de la decision des Cham-
bres föderales ä ce sujet. Le Comite a soumis au Conseil föderal der-
nierement encore de nouveaux documents pour completer le dossier.

La parole est ä M. le Dr Buss pour un expose sur „ les papiers pho-
tographiques et leur preparation technique. " Ce travail est illustre de
nombreuses demonstrations tres appreciees.

On entend ensuite une communication trds interessante de M. le
Dr Reiss sur les „ revelateurs ä action rapide et ä action lente. "

Les deux Conferenciers ont obtenu le plus grand succes; leurs tra.
vaux seront publies dans la Revue.

M. de Greek demontre la manipulation des papiers negatifs, et pre-
sente des epreuves tres reussies.

8" Sur les deux projets de diplöme pour membres presentes, celui
de M. Bascowitz obtient la preference. Les diplömes seront par
consequent executes d'apres son original.

9" L'album destine ä renfermer les photographies obtient l'assenti-
ment general de l'assemblee. II est encore tres incomplet; aussi MM. les
membres sont-ils pries d'envoyer au plus vite leur portrait au secretariat

de la Societe (M. Hermann Linck, Winterthour).
io° M. le Dr Reiss communique le programme de la XIe session de

l'Union internationale de Photographie qui a lieu ä Lausanne du 2 au
16 aoüt 1903. A cette occasion, il est organise une exposition de
photographic retrospective et actuelle.

Le Comite invite tous les photographes ä envoyer leurs travaux
pour cette exposition qui promet dfötre tres interessante.

MM. R. Ganz et Dr Demole ont ete designes comme delegues au
Congres.

n° Lausanne est choisi comme lieu de reunion pour l'assemblee
generale de 1904. M. Rouge reinercie pour l'honneur fait ä Lausanne. Les
photographes lausannois s'efforceront d'etablir un programme qui laisse
de bons souvenirs ä leurs collegues.

120 M. Knapp, de Halle, a envoye pour la Societe, au commencement
de l'annee, un certain nombre de numeros de la Rundschau avec
conditions d'abonnement trös avantageuses. De meme la Süddeutsche
Verlagsanstalt a mis ä la disposition des membres presents un grand
nombre d'exemplaires de la Photographische Kunst.

La Societe des employes photographes „ Photographia " de Zurich,
informe qu'elle organise une exposition photographique cet automne
ä Zurich, avec le concours de ses Societes soeurs de Berne et de
Geneve. L'assemblee decide d'accorder aux dites societes un subside
de 150 fr. pour les prix, cette excellente idee meritant d'etre encouragee.

L'assemblee regrette de ne pouvoir prendre en consideration la
demande d'un membre au sujet du reglement de transport par la poste
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concernant l'envoi des travaux photographiques dans les expositions
ä l'etranger, attendu que les expediteurs sont tenus de se conformer
aux rdglements etablis par chaque pays.

Une autre demande d'un membre sera examinee plus tard, lorsque
le Comite aura pu rassembler les documents necessaires.

L'exposition, qui contenait des travaux tres interessants, a ete fort
admiree.

N'oublions pas de mentionner les nombreux telegrammes (salutations
et excuses) re9us de nos amis et membres, MM. F. Müller, Munich;
Rietmann, St-Gall; Ph. Link, Zurich; Wolfsgruber, Aarau; Kopp,
Rheinach.

Apres la clöture de l'assemblee, diner et promenade au travers de
belles forets sur la Heimwehfluh.

A 8 h., tous les participants se reunissent ä l'Hötel de la Croix-
Blanche pour le banquet.

La soiree de projections qui suivit fut des plus interessantes.
Les cliches de MM. Wehrli freres, Meiner, Potterat, Kölla et

Hermann Linck, projetes par notre collegue et maitre de projections,
M. Emile Ganz, ont obtenu un tres grand succes.

Le clou de la soiree a ete sans contredit la projection des cliches
humoristiques de MM. Ganz pere et J. Meiner.

Le lendemain, de bonne heure, depart par train special pour la
Wengernalp, et arret ä la Petite Scheidegg. Pendant que les uns admi-
rent la Jungfrau, dans sa parure nuptiale, d'autres s'offrent des parties
de glissades sur la neige, prennent des vues ou font des excursions
aux environs. Le temps, tres beau jusque-la, se gate; un voile gris
s'etale sur les Alpes et nous envoie, pour le retour, de la neige et de
la pluie.

Un plantureux banquet, ä l'Hötel Seiler de la Petite Scheidegg,
reunit une derniere fois tous les participants; de nombreux discours
empreints de la plus aimable cordialite sont encore prononces.

Le retour s'effectue par Grindelwald. Les excursionnistes se quittent
ä Interlaken en se donnant rendez-vous ä Lausanne en 1904.

II nous reste ä remercier bien sincerement nos collegues de l'Ober-
land qui nous ont procure une si charmante reunion.

Winterthour, le 15 juillet 1903.

Au nom de la Societe suisse des photographes :

Le Secretaire,

Hermann Linck.

I
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Liste des membres de la Societe des photographes suisses:

Comite:

MM. Pricam, E., president, Geneve.
Ganz, R., vice-president, Zurich.
Linck, Hermann, secretaire, Winterthour.
Wicky, A., caissier, Berne.
Meiner, J., adjoint, Zurich.

M. Pricam, E., president honoraire, Geneve.

MM. Arlaud (maison Lacombe-Arlaud), photographe, Geneve.

Bechstein, L., photographe, Berthoud.
Boissonas, L., photographe, Geneve.
Brunner, J., Institut phototypique, Zurich.
Buhlmann, photographe, Berne.
Buss, O., Dr, Rueschlikon-Zurich.

Chapallaz, L., commerce d'articles photographiques, Lausanne.
Charnaux, G., de la maison Charnaux freres, photographe, Geneve.
Chastelain, photographe, Lausanne.
Chiffelle, E., photographe, Neuchätel.
Corbaz & Cie, Lausanne.

Delfino, photographe, Geneve.
Demole, Dr, photographe-chimiste, Geneve.
Deppeier, J., photographe, Soleure.

Ebinger, photographe, de la maion Schalch & Ebinger, St-Gall.
Engel-Feitknecht & Cle, materiel photographique, Bienne.
Fetzer, photographe, Ragatz.
Finckh, Dr, Schweizerhall pres de Bäle.
Frey, Auguste, de la maison Frey & Cle, commerce d'articles

photographiques, Aarau.
Fuss, F., photographe, Berne.

Gabler, photographe, Interlaken.
Ganz fils, E., photographe, Zurich.

Mllle Gossauer, photographe, Rapperswyl.
MM. Götz, photographe, Lucerne.

Grabowsky, photographe, Lucerne.
Greek (de), R., photographe, Lausanne.
Guler, R., pere, photographe, Zurich.
Gysi, O., pere, photographe, Aarau.
Haake, Theod., de la maison Haake & Albers, commerce d'articles

photographiques, Francfort a. M.
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MM. Haupt-Spinner, fabrique de chassis, Zurich.
Hauser, E., photographe, Geneve, boulevard Plainpalais 2.
Hirt, Hans, photographe, Zurich.
Hirsbrunner, photographe, Lucerne.
Hoffmann, fabrique de cartonnage, Thoune.
Hilsser, Porrentruy.
d'lllin, photographe, Geneve, rue du Mont-Blanc.

Jäggli, H., photographe, Winterthour.
Jehle, Aug., photographe, Bale.
Jeuch, Bureau topographique federal, Berne.
Jucker, E., photographe, Herisau.
Jullien, L., photographe, Geneve.

Ksenel, Wilhelm, photographe, Interlaken.
Kleffel, L., commerce d'articles photographiques, Berlin W. 35.
Kling-Jenny, photographe, Bale.
Kölla, Jean, de la maison Kölla freres, photographe, Berne.

Mn'e Koch, E., photographe, Schaft house.
MM. Kohl, R., photographe, Chaux-de-Fonds.

Kopp, R., photographe, Reinach.
Kunz, Louis, photographe, Nyon.
Lacroix et fils & Rogeat, photographes, Geneve.
Lang, Charles, photographe, Coire.
Lienhardt & Salzborn, photographes, Coire.
Link, Phil., photographe, de la maison Ph. & E. Link, Zurich.
Lumiere, Aug., fabrique de plaques photographiques, Monplaisir-

Lyon.
Makeff, F.-M., photographe, Locle.
Maillart, Max, Geneve, rue du Rhone.
Maurer, A., fabrique de cartons, Zurich III.
Mauser, E., photographe, Appenzell.
Mehlkorn, H., photographe, Chaux-de-Fonds.
Meir von Tobel, photographe, Zurich.
Metzner, L., photographe, Chaux-de-Fonds.
Meyer, G., de la maison Georges Meyer & Kienast, commerce

d'articles photographiques, Zurich.
Moegle, J., photographe, Thoune.
Minner, L., photographe, Geneve (Fuslin Rigaud).
Monbaron, Auguste, photographe, Neuchätel.
Moser, G., photographe, Chaux-de-Fonds.
Muller, Fr., photographe, Buchs.
Maire, A., photographe, Bienne.

Naef-Hort, photographe, Zofingen.
Nickles, photographe, Interlaken.
Odermatt, photographe, Brunnen.

'

Perron, fabrique de plaques, Mäcon (France).
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MM. Pfann, C., commerce d'articles photographiques, Zurich.
Pfenninger, O photographe, Brighton.
Pfister & Meyer, peintres-decorateurs, Richterswyl.
Philippe, Jules, photographe, Geneve.
Photos, Wsedensweil.
Pompeati, photographe, de la maison Pompeati & Meyer, St-Gall.
Potterat, E., photographe, Montreux
Pricam, Ls, photographe, Geneve.

Rauser, C., commerce d'articles photographiques, Geneve.
Rebmann, C., photographe, Vevey.
Rebmann, photographe, Chaux-de-Fonds.
Reiss, Dr, Universite, Lausanne.
Reisch, C., photographe, Davos-Platz.
Revilliod, J.-F., photographe, Nyon.
Reymond, A., photographe, Brassus.
Rigaud, A., de la maison Savigny, Fribourg.
Rieckel Iiis, Henry, amateur, Chaux-de-Fonds.
Rietmann, O., photographe, St-Gall.
Ringgenberg, R., photographe, Zofingue.
Ruf, C., photographe, Bäle.
Ruhe, C., photographe, Langenthal.

M"le Schalch, photographe, St-Gall.
MM. Schmid, G., de la maison Siegwart, Schweizerhall.

Schmid, W., photographe, de la maison Zipser & Schmid, Baden.
Schmocker, photographe, Interlaken.
Schräder, W., photographe, Zurich.
Schricker, H., photographe, Bienne.
Sandoz, de la maison Sandoz & Poyet, Geneve.
Seiler, A., photographe, Liestal.
Sigrist-Herder, photographe, Davos-Platz.
Smith, J.-D., Dr, fabrique de plaques, Wollishofen-Zurich.
Stalder, C., photographe, Brugg.
Studer, J.-J., photographe, Weinfelden.
Suter, E., fabrique d'instruments d'optique, Bäle.
Synnberg, photographe, Lucerne.

Taschner, Ad., photographe, Thoune.
Thevoz & Cie, photographes, Geneve.
Tschopp, Hermann, photographe, Wyl (St-Gall).

Vogel, Otto, Dr, Zurich.
Vollenweider, E., photographe, Berne.
Vollenweider, A., photographe, Alger (Afrique).
Völlger, H., photographe, Berne.

Wegmann, photographe, Romanshorn.
Welti, Oswald, photographe, Lausanne.
Wehrli, B., de la maison Wehrli freres, photographes, Kirchberg.
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MM. Wiesendanger, F., photographe, Wetzikon.
Wild, Felix, Institut artistique Orell-Füssli, Zurich.
Wolfsgruber, G., photographe, Aarau.

Zehnder, F., Dr, amateur, Laufon.
M"le Zipser, P., photographe, de la maison Zipser & Schmid, Baden.

Admissions. — Ont demande ä etre requs comme membres actifs et
sont admis: MM. F. Deppierraz, adjoint de l'inspecteur des fabriques,
a Lausanne, et Ernest Becquart, employe de commerce.

Demission. — M. Paul Creux, stud, med., domicilie ä Londres, ayant
quitte definitivement la Suisse, fait parvenir sa demission, qui est ac-

ceptee.
XV* concours trimestriel. — Les motifs suivants sont choisis pour le

concours se clöturant le 30 septembre prochain :

i° Fetes du Centenaire vaudois.
2" Etude de sous-bois.
3" Sujet libre.
4° Portrait (buste ou entier).

Union internationale de Photographie. — Nous avons ete avises de
l'admission du Photo-Club comme membre de cette association.

Congres international. — M. Dufour-Moret, notre delegue au Comite
d'organisation du Congres, demande ä etre remplace dans ses fonctions,
vu le peu de temps dont il dispose. L'assemblee n'admet pas sa
demande, mais decide de lui designer un suppleant en la personne de M.

I'hot. A. Rigaud. Kribourg.

Photo-Club de Lausanne.

Assemblee ordinaire du ir juin 190J.
Presidence de M. Jules Kreis, president.



384 REVUE SUISSE DE PHOTOGRAPHIE

Auguste Rey, notre sympathique caissier; celui-ci sera aussi charge de
prendre part aux votes du Congres et recevra ä cet effet les pouvoirs
pour representer le Photo-Club durant la session.

Escompte sur achats de produits photographiques. — Cette question a

requ une solution satisfaisante et toute ä l'interet de MM. les socie-
taires. Le Comite renseignera chacun d'eux sur leur demande.

Concours Portrait. — Un aimable anonyme met ä la disposition du
Comite pour etre remis aux deux concurrents qui, pendant l'annee,
auront fourni les meilleurs travaux au Concours Portrait, une medaille
d'argent et une dite de bronze. Elles seront distributes apres cloture
du concours de decembre prochain3

Le Secretaire \

(signe) Eug. Rouge.

—

Seance du 28 juillet 1903.
Presidence de M. Aug. Rey, caissier.

Resultats du i4me concours trimestriel :

1" prix: M. P. Rosselet. — Interieur de la Cathedrale de Lausanne.
2" „ „ Alf. Megroz. — Portrait en plein air.
2" „ „ A. Düfour-Moret. — Petite nef de la Cathedrale de Fri-

bourg.
2e „ „ A. Moret. — Interieur de la Cathedrale de Fribourg.
2" „ „ P. Rosselet. — Place St-Fran^ois, Lausanne, 7 h. matin.
2" „ „ Aug. Rey. — Chapelle du St-Sepulcre, Cathedrale de Fri¬

bourg.
2" 1, „ P. Rosselet. — Etude d'oiseaux.
3e „ „ A. Dufour-Moret. — Herisau, Porrentruy et Satigny.
3° „ „ A. Dufour-Moret. — Prosit!
3e „ „ G. Duperret. — Bebe, attention!

XIe session de i'Union internationale de Photographie. —
Nous publierons dans notre prochain numero le compte-rendu complet
de la session, les communications presentees et un certain nombre
d'illustrations s'y rapportant.

Administration generale : CORBAZ & Cie, Lausanne.
Redacteur en chef: Dr R. A. REISS, Lausanne.
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